
Formation d’intégration des infirmiers de sapeurs-pompiers volontaires 
 
 
 
 
 
 Le Service de Santé et Secours Médical dispose d’un effectif d’environ 
100 Infirmiers de SP Volontaires auxquels s’ajoutent les 10 ISP professionnels, 
dirigés par l’infirmier en chef, Michaël BOUE et le colonel Jacques 
BARBERIS. 
 
 Parmi ces personnels, 19 ont été recrutés par voie de concours au 1er 
Janvier 2012. Ils ont réussi les épreuves composées d’une épreuve écrite, 
d’épreuves pratiques et d’un entretien oral avec un Jury. 80 candidats se sont 
présentés cette année. 
 
 Leur formation est étalée sur plus de 9 mois afin de ne pas pénaliser leurs 
employeurs principaux ; qu’ils soient publics ou privés. Elle est destinée à faire 
acquérir à ces Infirmiers Diplômés d’Etat, dont certains sont spécialisés en 
anesthésie, les compétences nécessaires à l’exercice de l’activité d’Urgence pré 
hospitalière. Aussi, au travers d’une quinzaine de journées de formation, ils 
apprendront les bases du secourisme, les risques des feux de forêts et des feux 
urbains, ils manipuleront les matériels de réanimation spécifiques se trouvant à 
bord des VLI et des VLM, ils apprendront à travailler à bord de l’hélicoptère de 
la Base sécurité Civile. Leur formation se terminera par la validation d’un 
examen au mois de septembre 2012. 
 
 Ainsi formés, ils contribueront à la protection des populations en 
participant aux gardes opérationnelles en Véhicule Léger Médicalisé (VLM), au 
côté d’un Médecin SP et d’un conducteur. 
 
 Après une année en gardes VLM, ils accéderont à la formation permettant 
la mise en œuvre des Protocoles Infirmiers de Soins d’Urgence (PISU). Cette 
dernière d’une durée de 4 jours, se déroule pour partie sur le site de Simulation 
Médicale de la Faculté de Médecine de Nice Sophia Antipolis. A l’issue, les 
impétrants seront autorisés à participer aux gardes VLI (Véhicules de liaison 
Infirmiers). 
 
 Durant tout leur cursus de formation, ils prendront part à la réalisation des 
Visites Médicales de Prévention, des personnels du SDIS et du Conseil Général, 
afin d’appréhender les différents aspects du métier. 
 
 


